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								Cautionnement et
autres services

								Empruntez de façon
responsable

								Politique de financements 
 responsables

								Recouvrement
responsable

								Renouvellement

							

							
								
									Mon Petit Prêt détermine seul et à sa propre discrétion les frais de chacun des produits financiers offerts. Il est important de comprendre que ces frais sont indépendants des intérêts réclamés par le prêteur. Il n’y a donc pas d’intérêts chargés sur les frais additionnels mais uniquement sur le capital cautionné. Les intérêts réclamés par le prêteur varient selon le montant du capital emprunté ainsi que de la période de remboursement alors que le frais de cautionnement varie uniquement selon le montant du capital cautionné. En plus de ce service, nous pouvons vous offrir de l’aide pour dresser un budget, faire une consolidation de vos dettes et évaluer votre capacité de remboursement. N’hésitez pas à discuter avec l’un de nos agents: ils peuvent vous aider! L’obtention d’un micro-prêt en ligne n’est peut-être pas la meilleure solution pour vous.
								

								
								Si vous êtes tout de même à la recherche de financement, nous vous invitons à emprunter de façon responsable. Nous savons que nous nous adressons à une catégorie de clients plus risqués en termes de crédit, c’est pourquoi vous devez vous attendre à payer un taux d’intérêts plus élevé que celui des institutions conventionnelles. Nous pouvons toutefois vous garantir ceci: vous ne paierez jamais un taux d’intérêt plus élevé que celui qui est permis par la Loi sur la protection du consommateur. Il n’en reste pas moins que ce genre de financements ne devraient être contractés qu’en cas d’urgence ou lorsque vous n’avez pas d’autres options pour obtenir de l’assistance financière immédiate. Faites surtout attention de ne pas contracter simultanément plusieurs types de micro-prêts en ligne car vous pourriez voir votre ratio d’endettement augmenter drastiquement et ainsi vous retrouver dans l’incapacité d’acquitter tous vos paiements
								

								
									Toutes les demandes qui nous sont présentées doivent être soumises à un processus d’analyse afin d’évaluer la capacité de remboursement de la personne désirant obtenir un cautionnement. Quiconque prétend pouvoir vous offrir du financement sans analyser votre capacité de remboursement agit à l’encontre des exigences de la Loi sur la protection du consommateur. Si nous voulons demeurer conformes à la Loi, nous devons vérifier votre salaire mensuel, la stabilité de votre emploi, la façon dont vous gérez vos finances, vos obligations contractuelles (bail, autres contrats de crédit) ainsi que votre historique de crédit. Si vous ne rencontrez pas certains de nos critères d’admissibilité et que nous estimons que vous représentez un risque trop élevé, votre demande sera refusée. Soyez cependant assurés que notre premier objectif n’est pas de vous nuire mais bien de vous aider. Pour toute demande approuvée, nous recommandons de bien prendre connaissance du contrat envoyé par le prêteur afin d’en connaître les termes.
								

								
									Si vous avez de la difficulté à faire vos paiements, nous vous recommandons d’appeler un de nos agents afin de vous conseiller pour prendre une entente avec le prêteur. Un de nos principaux engagements envers notre clientèle est de respecter les clients en difficultés. Nous sommes en mesure de vous négocier différentes formes d’accommodements tels que des reports ou des diminutions de paiements moyennant certains frais exigés par le prêteur. Dans le cas où vous devenez incapable d’honorer vos engagements, sachez que des techniques de recouvrement responsables seront utilisées afin de traiter votre dossier. Dans la majorité des cas, l’emprunteur est responsable des tous les frais juridiques encourus pour le recouvrement de sa créance et cette dernière peut être exigée en totalité aussitôt qu’il y a bris d’engagement de sa part. Une fois votre dossier transféré en collection, nous ne pourrons plus rien faire pour vous aider.
								

								
									Tout comme dans le domaine du financement consenti par des institutions conventionnelles, tous nos clients qui auront fidèlement honoré leurs engagements se verront offrir la possibilité de renouveler leur cautionnement. L’établissement de bonnes pratiques de remboursement pourrait également leur permettre d’obtenir un capital plus élevé lors d’une prochaine demande ou même d’obtenir d’autres types de produits financiers. Attention! Ceci ne doit pas être interprété comme la possibilité d’améliorer votre cote de crédit auprès des agences de crédit tel qu’Equifax et TransUnion. Nos services ne sont pas pris en considération dans le calcul de votre cote de crédit. Voici donc un exemple plus concret: si nous vous avons cautionné un prêt que vous remboursez sur 2 à 6 mois, que vous avez régulièrement effectué tous vos paiements et que notre risque est maintenant réduit, nous pourrions dès lors garantir votre prochaine demande de cautionnement. Vous pourriez ainsi obtenir de nouvelles liquidités immédiatement et ne commencer à rembourser qu’à la suite du dernier prélèvement de votre financement précédent.
								

							

						

						
							
								[image: Mon petit pret]
							

							
								
									Téléphone: 418 317-6827
								

								
									Téléphone sans frais: 1 877 711-7738
								

								
									Télécopieur : 1 877 791-7738
								

							

							
								
									Courriel :[email protected]
								

								
									Lundi au Vendredi de 8h30 à 16h30
								
								*Demandes en lignes 24h, 7 jours sur 7	
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BESOIN D’AIDE?


Remplissez le formulaire de demande assistée ci-dessous et faites-nous parvenir uniquement la vérification bancaire instantanée (IBV) lorsqu’elle vous sera demandée.


* Disponible uniquement au Canada





HommeFemme


















				

				

					

		

					

		
							

				

		
							
								


 















    Prénom *
         



    Nom *
         



    Téléphone *
         



   Courriel *
         



    Loyer mensuel en dollars *
         



    Duré de prévue de location *
         



   Message
         
   
















							

						  




































